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Opérations de préparation des véhicules hors 
d'usage (VHU) en vue de leur évacuation

Saint-Pierre, le 12 juillet 2024

Depuis le 25 juin 2024, des opérations de préparation des véhicules hors d'usage (VHU) en vue de leur 
évacuation ont débuté sur le site de la décharge de Saint-Pierre. Ces opérations sont menées par les 
équipes de l'entreprise Guibert Frères, en partenariat avec Valdélia qui assure le suivi des opérations, et 
sur cofinancement de l’ADEME. 

Le site a été aménagé spécifiquement pour cette opération, permettant de récupérer les fluides. De 
même, pour assurer le bon déroulement de ces opérations et garantir la sécurité de tous, le site de la 
décharge est strictement protégé et interdit au public. Nous comptons sur la coopération de chacun 
pour respecter cette restriction et soutenir le travail des équipes sur place.

La phase de calibrage des process qui se déroule actuellement sera poursuivie dès le mois d’août pour 
assurer  l’enlèvement de l’ensemble des VHU stockés à Saint-Pierre puis  d’envisager,  début 2025,  la 
même opération sur le site de Miquelon. Parallèlement, le dispositif pérenne de récupération et de 
traitement au fil de l’eau des VHU devrait être opérationnel pour la fin de l’année 2024. L’entreprise 
Autochrome aura en charge la dépollution des véhicules.

Cette initiative s'inscrit dans un projet plus large de gestion des déchets à Saint-Pierre et Miquelon. Ce 
projet ambitieux vise non seulement l'évacuation des stocks existants de déchets dangereux,  mais 
également la création de filières de valorisation à long terme. Plusieurs acteurs sont impliqués dans 
cette démarche collaborative : les communes, l’État avec la Direction des Territoires, de l'Alimentation 
et de la Mer (DTAM), la Collectivité Territoriale, l’ADEME, les éco-organismes représentés par Valdélia, 
et la CACIMA. 

La  préfecture  de  Saint-Pierre  et  Miquelon  remercie  par  avance  tous  les  habitants  pour  leur 
compréhension et leur soutien actif dans cette étape importante de la gestion des déchets. Le respect 
des consignes de sécurité et des interdictions d’accès est crucial pour le succès de cette opération et 
pour le développement durable de notre territoire. Nous comptons sur la solidarité et le civisme de 
chacun pour faire de ce projet un succès et contribuer ainsi à un environnement plus propre et durable 
à Saint-Pierre et Miquelon. 
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